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Avant-propos


Ce livre aborde trois sujets que je crois connaître un peu grâce à mon expérience professionnelle. Plus exactement, il traite des rapports qu’entretiennent ces trois sujets : le train, l’Europe et le service public.
Le service public, c’est celui qui, sous l’égide de la collectivité, doit être offert à l’ensemble de la population et répondre à ses besoins. Toute une tradition politique et juridique française en a dégagé les principes : continuité du service, égalité d’accès, adaptation aux besoins. Des générations de professionnels en ont développé les applications, dans l’éducation, la santé, le logement, les transports. Les Français, leurs élus y sont profondément attachés. Je lui aurai, pour ma part, consacré toute ma vie professionnelle.
Ce service public, il a besoin aujourd’hui d’être dépoussiéré, renouvelé, modernisé. Il faut le rendre plus transparent, plus attentif à la demande de ses utilisateurs, plus ouvert au dialogue. Il faut aussi qu’il soit plus efficace, meilleur gestionnaire des deniers publics. C’est une évolution considérable à conduire. Elle requiert la participation, parfois difficile à obtenir, de toutes celles et tous ceux qui concourent à son fonctionnement. Mais elle correspond à une demande profonde du corps social. Et elle doit pouvoir s’affirmer aussi au niveau européen. On ne voit pas pourquoi ce qui est bon pour les parties ne le serait pas également pour le tout.
L’Europe a été l’enjeu d’une consultation politique récente. C’est désormais le cadre des combats à mener. Car il y a bien combat. L’Europe n’a pas choisi encore définitivement son modèle de développement. Deux logiques en elle s’entrecroisent : celle du marché et de la concurrence ; celle des politiques communes et de la coopération.
La première a prévalu jusqu’à présent. Depuis le traité de Rome, toute la construction européenne s’est ordonnée autour de la notion de marché. Il est temps de conforter la seconde. Car l’Europe, ce n’est pas seulement un marché, c’est aussi un ensemble organisé de 350 millions de personnes qui veulent construire leur avenir et affirmer leur place dans le monde.
Représentant à Bruxelles des entreprises publiques européennes, président à Paris d’une grande entreprise publique française, je mesure chaque jour les difficultés mais aussi l’impérieuse nécessité de l’action à mener dans cette directive. Il faut rééquilibrer l’Europe, la faire marcher sur ses deux pieds. Veiller au bon fonctionnement de l’économie de marché, faire respecter les règles de la concurrence ? Oui, bien sûr. Mais aussi reconnaître effectivement au niveau européen des valeurs qui sont inhérentes à notre civilisation : l’intérêt général, la solidarité, le service public.
L’Europe, le service public : c’est à propos du chemin de fer que, depuis bientôt cinq ans, je suis confronté à leurs problèmes. Il était naturel que je situe sur ce terrain d’expérience la plupart de mes raisonnements et de mes exemples. Il sera donc le plus souvent question, dans les pages qui suivent, de la SNCF.
On s’étonnera peut-être de voir le président d’une grande entreprise nationale ouvrir ainsi ses dossiers, parler « à chaud » de son activité, porter même un regard critique sur son entreprise. N’a-t-il donc rien de mieux à faire ? Je crois au contraire, en écrivant ce livre, m’acquitter à ma manière d’une véritable obligation.
Les affaires d’une grande entreprise nationale comme la SNCF, présente dans toutes les régions de France, située au carrefour de toutes les activités économiques et de tous les besoins sociaux, ne peuvent rester confidentielles. Elles intéressent de larges couches de la population. Elles méritent d’être rendues publiques.
Les Français aiment leur train. Les cheminots aiment leur métier. Mais les uns comme les autres sont parfois déconcertés par les évolutions en cours. Il y a des explications à donner, des torts à reconnaître, des malentendus à lever. Ce livre s’y emploie en essayant de porter un regard nouveau, par exemple, sur le rôle des transports dans l’aménagement du territoire.
Il y a aussi des positions à affirmer, des convictions à faire partager. Ce livre en exprime un certain nombre. C’est ainsi qu’il entend participer à la discussion politique.
Au moment où les idéologies ne font plus recette et où l’on constate une désaffection croissante pour la sphère du politique, c’est du terrain le plus quotidien et le plus concret qu’il faut faire repartir la réflexion et le débat. Quelle place pour le chemin de fer en Europe ? Sur la base de quelle organisation ? Dans le cadre de quelle politique des transports ? Pour quel service rendu à l’économie et à la population ? En s’appuyant sur quelle politique sociale ? Voilà les questions auxquelles il faut répondre et à partir desquelles on verra se dessiner ce que pourrait être, demain, un grand service public moderne à l’échelle européenne. Voilà, me semble-t-il, la bonne manière de faire, aujourd’hui, de la politique.





  

  CHAPITRE 1

  Service public :

    une idée toujours neuve

  
    

  

  
    Le thème du service public reste au cœur des préoccupations des Français. Il suffit pour s’en convaincre de lire le courrier que je reçois en ma qualité de président de la SNCF. Pas de jour qui passe sans commentaires à cet égard. Les félicitations sont rares, tant il est vrai que les gens heureux sont sans histoire et n’éprouvent pas le besoin de se manifester.

    Les reproches sont plus fréquents : abandon de la mission de service public, rentabilité à tout prix, SNCF à deux vitesses, tout pour le TGV, mauvaise qualité de service, tout cela décliné à l’occasion du retard d’un train, de la fermeture d’un guichet, de la réorganisation d’une desserte, de l’inconfort d’un voyage ou d’un différend survenu avec le contrôleur.

    Il apparaît ainsi que les Français souhaitent disposer d’un transport ferroviaire adapté à leurs besoins du point de vue des horaires, des fréquences, des possibilités de correspondance. Ils le veulent sûr, rapide et confortable. Ils demandent à être convenablement informés avant ou pendant le voyage. Ils désirent être bien accueillis dans les gares et dans les trains. Ils sont accoutumés à des tarifs modérés, éventuellement réduits pour des raisons sociales. Et ils considèrent qu’il est de la responsabilité des pouvoirs publics, nationaux ou locaux, et de la SNCF elle-même, d’organiser un service fournissant de telles prestations. Ils sont très attachés au caractère d’entreprise de service public de la SNCF, comme ils le sont pour d’autres entreprises et administrations dans d’autres domaines : santé, éducation, culture, communication, logement, action sociale.

    Il va de soi que ces préoccupations et ces exigences ne peuvent laisser indifférent. Si je m’efforce d’analyser les reproches les plus habituels au service public, je les classerais volontiers en trois catégories.

    Il y a d’abord les critiques justifiées. Elles recouvrent des insuffisances réelles de qualité de service auxquelles une entreprise comme la SNCF se doit de chercher à remédier.

    Il y a ensuite les critiques fondées mais mal dirigées. Elles s’adressent en réalité, non pas à l’entreprise qui a fait ce qu’elle a pu, mais aux pouvoirs publics dont dépendent la fixation de la mission à remplir et l’allocation des moyens correspondants.

    Il y a enfin les critiques plus discutables, car elles découlent en fait d’une mauvaise interprétation de la notion de service public ou de ses implications.

    Une clarification est donc nécessaire. Qu’est-ce que le service public ? Quand existe-t-il ? Quels principes dominent son fonctionnement ? Comment est-il organisé et financé ? C’est à partir de réponses pertinentes à ces questions qu’il sera possible de dessiner le profil d’un service public modernisé, adapté à la réalité contemporaine. On pourra alors répondre pleinement aux critiques des Français.

    
      Les grands principes

      Selon une définition politico-juridique communément admise, il y a service public quand une activité d’intérêt général est assurée sous l’égide des pouvoirs publics dans des conditions qui, en tout ou en partie, diffèrent des conditions du marché. Cette définition permet de faire la distinction entre service public et secteur public. Une entreprise publique peut ne pas avoir de mission particulière de service public. Son existence ne répond qu’à des considérations de politique industrielle : c’est le cas de Péchiney ou de Rhône-Poulenc, par exemple. Inversement, une activité de service public peut être confiée à une entreprise privée. C’est le cas de la distribution d’eau généralement assurée sous le régime de la concession de service public dont bénéficient de grands groupes privés comme la Lyonnaise et la Compagnie Générale des Eaux.

      Par rapport à ce schéma, la SNCF est dans une situation mixte. Toutes ses activités ne sont pas de service public. Son régime juridique est celui d’une entreprise qui combine deux caractères.

      Entreprise, elle est constituée sous la forme d’un établissement public industriel et commercial, soumis aux lois et usages du commerce. Elle affronte la concurrence des autres modes de transport. Elle doit améliorer sa compétitivité et équilibrer ses comptes. Elle vit à ce titre, très largement, dans un univers marchand. Mais en même temps, la SNCF est une entreprise publique. Elle a pour objet « d’exploiter, d’aménager et de développer selon les principes du service public le réseau ferré national » (article 18 de la loi d’organisation des transports intérieurs [LOTI] du 31 décembre 1982). Elle doit tenir compte de ces principes « notamment en matière de continuité et de condition d’accès des usagers » dans l’ensemble de ses activités (article 1er de son cahier des charges). Et elle est investie d’un certain nombre de « missions spécifiques de service public » en particulier pour les services régionaux de voyageurs et pour les transports de la région parisienne (titre 3 du contrat de plan). À tous ces titres, et en liaison étroite avec les collectivités publiques, elle travaille dans la sphère de l’intérêt général et du service public et elle doit en respecter les grands principes de fonctionnement.

      Quels sont ces principes ? La théorie classique du service public en énonce trois qui sont bien connus : adaptation aux besoins, continuité du service, égalité de traitement des utilisateurs. Il faut aujourd’hui leur en adjoindre un quatrième, le principe de transparence et de concertation. Il faut aussi bien préciser certaines règles d’organisation du service public.

      
        L’ADAPTATION AUX BESOINS

        Le principe d’adaptation aux besoins est fondamental. Il joue de deux manières, car les services évoluent mais aussi les moyens de les satisfaire. Il faut tenir compte des deux évolutions. Par exemple, si une zone du territoire se vide de sa population, si au contraire des activités y apparaissent, cela modifie évidemment les besoins de transport. Ces besoins eux-mêmes n’auront pas été satisfaits de la même manière en 1895, à un moment où le train était le seul mode rapide de transport collectif, et en 1995, compte tenu du rôle que jouent désormais l’avion et la voiture.

        Il se peut qu’une fermeture de gare ou la suppression d’un train soit effectivement injustifiée. Mais toute fermeture de gare, toute suppression de train n’est pas condamnable, contrairement à ce que voudraient faire croire ceux que l’on appelle parfois les « ferrovipathes ». Au début du siècle, une jurisprudence bien connue du Conseil d’État a permis aux collectivités publiques d’imposer à leurs concessionnaires le passage de l’éclairage public au gaz à l’éclairage à l’électricité, plus performant. De la même manière, il faut admettre aujourd’hui que dans certains cas, que je souhaite aussi peu nombreux que possible mais qui n’en existent pas moins, l’intérêt collectif commande de substituer au train un autre mode de transport. De la même manière, on ne peut aujourd’hui traiter la distribution des billets comme si le téléphone, le minitel et les automates de vente n’existaient pas et ne venaient pas en conséquence relativiser l’importance du guichet.

        Ce qui est vrai pour le transport vaut pour d’autres services publics. L’Éducation nationale ferme l’école lorsqu’il y a moins de quinze élèves dans une localité. La Poste ne peut laisser indéfiniment ouvert un bureau – il en existe – où l’occupation moyenne du préposé est de neuf minutes par jour. L’une et l’autre se doivent, en sens inverse, de développer leur offre de service dans les zones nouvellement habitées.

        Bien sûr, et je le comprends, c’est un crève-cœur que de ne plus voir passer le train dans une localité rurale ou d’assister à la fermeture de la gare. Mais il faut savoir que les moyens mis par la collectivité dans le service public ne sont pas illimités. L’argent que l’on consacre, avec des dépenses qui représentent parfois douze fois le montant des recettes, à maintenir telle desserte rurale ne pourra pas être employé pour satisfaire les nouveaux besoins qui se manifestent ailleurs, par exemple dans les nouveaux bassins d’emploi. Il empêchera l’évolution du service. Il le fossilisera. C’est ainsi qu’un jour l’organisation artificiellement maintenue finira par être balayée et le service public avec lui.

      

      
        LA CONTINUITÉ DU SERVICE

        La continuité du service correspond à un autre besoin évident du public. La distribution de l’eau, du gaz et de l’électricité, les télécommunications, le chemin de fer sont organisés de manière à l’assurer. Ils fonctionnent 24 heures sur 24 et 365 jours par an et des trésors d’ingéniosité et d’énergie y sont déployés pour rétablir le service lorsque des événements naturels ou des incidents techniques l’ont interrompu. Pourquoi faut-il que le cas du conflit social fasse ici exception ? Il y a là un problème réel qui doit être abordé avec franchise.

        Le droit de grève est reconnu par la constitution. Les personnels des services publics y sont attachés. Il n’est pas question de le remettre en cause. Mais faut-il pour autant en user sans discernement et faire de son exercice le mode ordinaire de traitement des différends collectifs ? Il me semble qu’il y a là un domaine de réflexion à aborder avec prudence certes, mais aussi avec résolution. C’est toute l’organisation du dialogue social dans les entreprises concernées qui est en cause. Il ne s’agit pas de définir un bouc émissaire en la personne du syndicat. La direction peut être tout autant, elle l’est même souvent davantage, responsable des incompréhensions et des dérapages. Seule une réflexion collective, menée sereinement avec la participation des organisations syndicales, peut permettre de faire avancer les choses. À coup sûr, elle sera difficile. Mais elle est nécessaire. Que répondre aux banlieusards qui, après une journée de travail à Paris, sont bloqués à la gare du Nord par une grève surprise ? Si l’on veut vraiment défendre le service public, ne faut-il pas chercher d’autres moyens de l’illustrer devant ses utilisateurs ?

      

      
        L’ÉGALITÉ DE TRAITEMENT

        L’égalité de traitement soulève également des problèmes redoutables et je ne prétends pas que l’entreprise SNCF retienne toujours sur ce terrain les bonnes solutions.

        Dans le domaine du transport comme dans d’autres, l’application de ce principe suppose que soient surmontées deux sources possibles d’inégalités, celles qui tiennent à la géographie et à l’appartenance sociale.

        L’égalité géographique pose le problème de l’aménagement du territoire. L’égalité parfaite supposerait que l’accès au réseau et la qualité de desserte soient les mêmes partout. Ce n’est évidemment pas réalisable. Là où la voie ferrée ne passe pas, il ne peut y avoir de trains. Là où elle passe, les fréquences, les vitesses ne peuvent être partout les mêmes. Il est sûr que le service public doit introduire dans ce domaine un certain degré d’égalité. La solidarité nationale doit jouer, mais jusqu’où ? Et qui – l’État, les collectivités territoriales, les usagers des autres relations – doit en supporter le coût ? Nous retrouverons plus loin ces questions. Les réponses à leur donner sont nécessairement politiques. Il n’appartient pas à la SNCF de les dicter. Mais c’est bien à elle de faire les comptes et de formuler des propositions. À elle aussi d’encaisser les récriminations lorsque la décision, bonne ou mauvaise, ayant été prise, il lui faut l’appliquer.

        L’égalité sociale renvoie à la question des tarifs. Certaines prestations de service public sont offertes gratuitement : c’est le cas pour l’essentiel en matière d’éducation et très largement dans le domaine de la santé. L’accès au service public est alors théoriquement égal. Mais il ne l’est pas toujours en fait car d’autres barrières que celle du prix peuvent jouer. Les enfants d’ouvriers sont proportionnellement moins nombreux que les enfants de cadres supérieurs dans les universités.

        Dans d’autres cas, le service est payant mais le tarif demandé ne couvre qu’une partie de son coût. Celui-ci est donc partiellement pris en charge par la collectivité. C’est le cas pour beaucoup de services culturels. C’est aussi le cas en matière de transport urbain. En région parisienne, l’effort accompli par la collectivité représente ainsi quelque 60 % du coût du service, nettement plus que dans beaucoup d’agglomérations comparables à l’étranger. On peut considérer que la charge de 40 % environ ainsi laissée à l’utilisateur est suffisamment faible pour permettre un accès très large au service. Mais deux écueils n’en subsistent pas moins. Le premier tient précisément à la faiblesse de la participation de l’usager : le financement public étant lui-même limité, elle ne doit pas conduire à la dégradation progressive du service. Mieux vaut donc des tarifs plus élevés s’ils sont liés à une amélioration de la qualité. C’est la politique qui, à mon sens, devrait être suivie en région parisienne. L’autre écueil tient à la multiplication des exclus dans la société contemporaine. Pour certains – chômeurs, jeunes des quartiers défavorisés – le tarif aujourd’hui demandé est encore trop cher. Si l’on veut pouvoir lutter efficacement contre la fraude qui se développe dangereusement en région parisienne (12 % de fraudeurs sur le réseau SNCF Île-de-France), il faudrait être capable, en liaison avec les autres services publics concernés, de traiter convenablement ces cas particuliers.

        Dans une troisième série de cas, les prestations du service public sont fournies sur une base marchande, les tarifs pratiqués devant permettre de couvrir les dépenses du service. C’est le cas en matière de distribution d’eau, d’énergie, de télécommunication. C’est aussi le cas pour le transport des voyageurs sur le réseau grandes lignes de la SNCF. Même là cependant, il y a une zone de financement collectif : certains voyages bénéficient de tarifs sociaux dont le coût pour l’entreprise est compensé par l’État. Cela concerne essentiellement les réductions allouées aux familles nombreuses, les billets annuels de congés payés et les cartes hebdomadaires de travail. Il vaudrait sans doute la peine de réfléchir, avec les représentants des catégories concernées, à une meilleure utilisation des sommes consacrées par l’État à la couverture de ces réductions. Pour le surplus, l’entreprise mène, sous le contrôle de l’État (elle ne bénéficie pas dans ce domaine de la liberté des prix), une politique tarifaire qui doit tenir compte à la fois de ses intérêts en tant qu’entreprise et de sa vocation de service public. Ici se posent des questions de principe redoutables qui doivent être abordées franchement. J’y reviendrai.

      

      
        LA TRANSPARENCE ET LA CONCERTATION

        Le service public en France a longtemps conçu sa mission dans une optique quelque peu paternaliste. Notre droit public reposait au départ sur une inégalité fondamentale entre la puissance publique et l’administré. C’est la première, en charge de l’intérêt général, qui définit la manière de satisfaire les besoins du second. La théorie du service public développée depuis le début du XXe siècle par la jurisprudence du Conseil d’État a progressivement adouci ce schéma. Mais il a fallu attendre les vingt dernières années pour que soient posées, par des textes législatifs, une série de règles nouvelles visant à établir un nouvel équilibre. La création du médiateur de la République par la loi du 3 janvier 1973, l’institution de la Commission nationale Informatique et Liberté (CNIL) par la loi du 6 janvier 1978, la reconnaissance d’un droit d’accès aux documents administratifs par la loi du 17 juillet 1978 et l’obligation de motiver ses actes imposée à l’administration par la loi du 11 juillet 1979 ont ainsi fait émerger un nouveau principe, celui de la transparence, sur la base duquel il est désormais possible d’organiser de façon plus efficace la concertation entre le service public et ses utilisateurs.

        Ces règles sont applicables au service public du transport comme aux autres et la SNCF, en sa qualité d’établissement public, leur est expressément soumise. Mais c’est bien au-delà des règles qu’il faut aller aujourd’hui si l’on veut répondre aux attentes que les conditions de vie modernes, l’élévation du niveau d’éducation et la pratique de la démocratie ont fait naître chez les utilisateurs du service public. Je le constate pour ma part dans tous les domaines d’activité de la SNCF, qu’il s’agisse de la réalisation des projets de ligne nouvelle comme celle du TGV Méditerranée, des décisions périodiques de modification des dessertes des trains de voyageurs ou de la politique tarifaire. Il est de l’intérêt évident de l’entreprise de satisfaire de telles attentes et d’organiser sur tous ces sujets, d’abord la transparence, ensuite la concertation. De deux choses l’une, en effet : ou bien les décisions qu’elle s’apprête à prendre sont justifiées et elles seront d’autant mieux accueillies par le public qu’elles auront été préalablement expliquées, comprises, acceptées. Ou bien ces décisions ne sont pas les meilleures et l’on a tout intérêt à s’en apercevoir soit pour les modifier, soit pour leur en substituer d’autres avant de les mettre en œuvre.

        Encore faut-il trouver des partenaires ou des interlocuteurs adéquats. Ce ne sont pas les mêmes dans tous les cas et leur représentativité peut parfois poser problème. Mais le dialogue est toujours possible lorsque l’on a vraiment le souci de l’établir. C’est évident pour toutes les décisions d’application locale, vis-à-vis desquelles les groupes intéressés sont faciles à identifier et les élus jouent toujours un rôle d’intermédiaire. Mais c’est vrai aussi pour les orientations générales de la politique de l’entreprise.

        La SNCF s’est efforcée, depuis quelques années, d’établir à ce niveau une concertation avec les organisations de consommateurs et d’usagers. Cette concertation ne s’inscrivait pas directement dans les traditions de l’entreprise.

        Elle a été organisée par un protocole signé en 1990 avec dix-neuf organisations. Un conseil consultatif national a été mis en place. Il se réunit en moyenne deux fois par an et je le préside personnellement. Des groupes de travail ont été constitués. Certains ont pu déboucher sur des résultats concrets. D’autres ont rencontré plus de difficultés, par exemple dans le domaine tarifaire. Mais le dialogue est engagé. Il se déconcentre d’ailleurs au niveau régional. Il faut évidemment le poursuivre et l’approfondir.

      

      
        L’ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC

        Telles sont les obligations essentielles du service public aujourd’hui. Pour les mettre en œuvre, quelle doit être son organisation ? Je me bornerai à énoncer ici quelques idées simples en répondant à trois questions : qui décide ? qui opère ? qui paye ?

        Qui décide ? Il faut réaffirmer ici la primauté du pouvoir politique. C’est aux autorités politiques démocratiquement élues qu’appartient la décision finale en matière de service public. Le parlement et le gouvernement au niveau national, le conseil régional ou le conseil général et leur président pour la région et le département, le maire et le conseil municipal pour la commune remplissent cette fonction. Ni le gestionnaire du service, ni son personnel, ni ses usagers ne peuvent prétendre se substituer à eux. On a parfois tendance à l’oublier.

        Les personnels du service public ont bien entendu leur mot à dire. Que les cheminots s’intéressent au chemin de fer et les enseignants à l’éducation est tout à fait légitime. Les uns et les autres ont une compétence, une expérience, un sens de l’intérêt général dont le bon fonctionnement du service ne peut que tirer profit. Ils constituent une véritable force sociale dont l’action peut contribuer à une meilleure satisfaction de l’intérêt collectif. Mais ils ne sauraient, sans que l’on verse dans le corporatisme, prétendre en être les interprètes exclusifs.

        Avec les usagers, la concertation est nécessaire, je l’ai dit. Mais là aussi la règle démocratique doit prévaloir. Il faut rappeler que n’a pas forcément raison celui qui crie le plus fort et qu’il n’y a pas nécessairement crime de lèse-concertation quand un avis n’est pas suivi.

        Clarifier les procédures de décision et les faire fonctionner correctement sont, dans cette perspective, des objectifs impérieux. Cela implique de respecter quelques règles simples que la mission Carrère1 a récemment proposé d’appliquer à propos du choix des infrastructures de transport, mais qui ont en vérité une portée encore plus générale : poser les problèmes suffisamment en amont ; organiser la transparence des études et permettre les contre-expertises ; pratiquer une concertation véritable qui puisse effectivement influencer le contenu de la décision ; mais, tout de même et au bout du compte, se décider à décider.

        Qui opère ? La gestion du service peut être confiée soit à une administration comme pour l’Éducation nationale, soit à une entreprise publique comme pour le téléphone ou l’électricité, soit à une entreprise privée comme pour les pompes funèbres ou la distribution de l’eau.

        Dans le domaine des transports, les deux dernières solutions sont utilisées concurremment. C’est la SNCF entreprise publique qui gère pour l’essentiel le transport ferroviaire. C’est la RATP, également entreprise publique, qui fait fonctionner le réseau du métro et des autobus dans la région parisienne. Mais on ne sait pas suffisamment que beaucoup d’entreprises privées de transport routier de voyageurs participent au service public, soit pour les transports urbains en général, soit pour certains transports particuliers comme les transports scolaires, et qu’elles reçoivent à ce titre de la collectivité des concours importants : respectivement 9 milliards et 5 milliards de francs en 1990, qui sont à comparer aux quelque 8 milliards que la SNCF a reçus la même année au titre des transports de la vie quotidienne.

        Cette situation ne me paraît nullement choquante. Qu’il puisse y avoir émulation entre le secteur public et le secteur privé dans certaines zones du système de transport peut être au contraire facteur de progrès, sous réserve que les uns et les autres soient bien placés en situation d’égalité.

        Dans le cas du transport ferroviaire, l’existence d’un réseau intégré et son utilisation simultanée par des activités différentes justifient l’existence d’un opérateur unique. Que cet opérateur soit de statut public me paraît relever du bon sens. S’agissant en effet d’une activité complexe, organisée sur l’ensemble du territoire, qui doit intégrer sous des formes multiples une forte dose d’intérêt général, il vaut mieux que celui-ci soit porté par l’organisation même de l’entreprise, sa culture, la formation de ses cadres et de ses agents, plutôt que de lui être imposé de l’extérieur. Cela dit, aux extrémités de ce système, là où l’on peut organiser une déconnexion avec le réseau principal, la solution d’une exploitation simplifiée confiée à une entité de statut privé peut parfaitement être envisagée. Cette solution existe déjà pour certaines « petites lignes » exploitées sous le régime de l’affermage par la CFTA, filiale de la Générale des Eaux. L’intérêt est alors de pouvoir organiser une exploitation souple qui, notamment grâce à la polyvalence des agents (le conducteur est aussi contrôleur) et la rusticité du matériel utilisé, peut se révéler moins coûteuse pour la collectivité. La SNCF elle-même envisage de pouvoir, dans certains cas, utiliser cette formule. Mais son champ d’application possible est nécessairement limité.

        Qui paye ? Ce peut être selon le cas le contribuable, l’usager, ou les deux à la fois. En matière de transport ferroviaire, le financement est mixte et il s’opère selon des formules différentes. Pour les trains de la vie quotidienne en Île-de-France, le versement des employeurs, qui est assimilable à un impôt, et l’indemnité compensatrice versée par l’État couvrent à eux deux environ 60 % du coût du service (exploitation plus investissement). Pour les services régionaux de voyageurs, le concours mis par l’État à la disposition des régions représente également 60 % du coût, mais seulement pour l’exploitation. Les régions sont parfois amenées à le compléter marginalement et, surtout, elles participent aux dépenses d’investissement. Pour les grandes lignes enfin, les seules contributions publiques sont celles qui compensent, pour la SNCF, les tarifs sociaux consentis à certaines catégories de voyageurs ; elles sont versées par l’État.

        Mon propos n’est pas ici de prendre parti sur les parts respectives que devraient représenter ces différentes sources de financement. Je remarquerai seulement qu’on oublie trop souvent qu’à l’heure actuelle, du côté des collectivités publiques, c’est l’État qui supporte l’essentiel de la charge.

        En revanche, je voudrais insister sur le fait qu’une obligation élémentaire, pour tous ceux qui participent à la gestion du service public, est de rechercher une meilleure économie des moyens employés. En d’autres termes, la recherche d’une plus grande productivité n’est pas l’apanage du secteur privé. Elle s’impose également au service public.

        Pourquoi ? D’abord, parce que l’argent de la collectivité mérite, tout autant sinon plus que celui du consommateur, de ne pas être gaspillé. Ensuite, parce que les moyens de la collectivité sont à la fois limités dans leur volume global et sollicités pour de multiples tâches. Toutes les forces politiques prônent au moins la stabilité et, si possible, la réduction du poids des prélèvements obligatoires. Il en résulte nécessairement un plafonnement des dépenses publiques. En conséquence, si l’on souhaite le maintien voire l’extension du champ d’action du service public, si l’on veut que non seulement le transport mais l’éducation, la santé, la culture, le logement, l’action sociale fassent l’objet d’interventions publiques appropriées aux besoins recensés, il faut bien que, dans chacun de ces domaines, on fasse les efforts de rationalisation nécessaires. En d’autres termes, l’avenir du service public passe par sa plus grande efficience économique.

      

    

    
    
      La SNCF et le service public

      Objectifs commerciaux et missions de service public ne se combinent pas de la même manière dans les différentes activités qu’exerce la SNCF.

      Pour ce que nous appelons désormais les transports de la vie quotidienne (services régionaux de voyageurs et services voyageurs Île-de-France), le service public prédomine. C’est la collectivité qui finance la plus grande partie du coût. C’est en association avec elle que la consistance des services à assurer est déterminée.

      À l’opposé, pour le transport des marchandises, le caractère marchand l’emporte largement. La SNCF n’est soumise à aucune obligation de service public. Ses prix sont libres. Elle subit de plein fouet la concurrence routière. Elle ne reçoit aucun concours public : seule exception, une participation de l’État, de quelques dizaines de millions par an, au financement des installations de transport combiné.

      Entre ces deux extrémités, l’activité grandes lignes. C’est ici que les tensions sont les plus fortes car les deux logiques se juxtaposent. Le principe de fonctionnement est bien marchand, puisque l’activité doit s’équilibrer. Mais, d’une part, l’État finance des réductions sociales. D’autre part, l’entreprise elle-même doit couvrir par ses liaisons excédentaires celles qui sont déficitaires et qui sont néanmoins maintenues au titre de l’aménagement du territoire. Enfin, les pouvoirs publics exercent un contrôle, en particulier sur les tarifs pratiqués.

      Le tableau de la page suivante montre les parts respectives de ces activités dans les produits d’exploitation de l’entreprise et leur évolution depuis dix ans. On y voit que les activités voyageurs ont progressé au détriment du fret. On constate aussi que les activités de service public ont pris une importance accrue. Elles représentent aujourd’hui plus du quart du total.

      Cette progression, pourtant réelle, n’est pas toujours perçue car d’autres données de la période récente viennent accréditer une vision différente de l’évolution de l’entreprise.

    

    
    
      
        LA RÉPARTITION DES ACTIVITÉS DE LA SNCF

        Évolution 1981-1991

        (produits d’exploitation en milliards de francs constants 91)2
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                34 % en 1991 dont :

                Fret : 26 %

                Sernam : 8 %

              	Voyageurs grandes lignes

                40 % en 1991

              	Transports de la vie quotidienne

                26 % en 1991

                dont :
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                Services régionaux de voyageurs : 12 %

            

          
        

      

    

    
      UNE SNCF À DEUX VITESSES ?

      Avec le TGV, un nouveau chemin de fer est apparu. Le TGV avale les distances, son « look » est futuriste, son confort indéniable, le succès qu’il rencontre permet de multiplier les fréquences entre les grandes villes qu’il dessert. La clientèle l’a adopté, même si elle peste parfois contre les modalités de son utilisation. Et son image est invoquée à chaque fois que l’on veut illustrer le progrès technologique. En un mot, il se situe à la pointe de la modernité.

      Inévitablement, et par une sorte d’effet repoussoir, cette apparition du TGV a dévalorisé les autres produits du transport ferroviaire. À performances inchangées, le train classique a pris un « coup de vieux » comme l’avion à hélice lorsque l’avion à réaction est apparu. Limoges était en 1968 la ville à 400 kilomètres de Paris la mieux desservie par le train. Vingt-cinq ans plus tard, les performances sont restées pratiquement les mêmes, avec seulement deux minutes de mieux. Les Limougeauds l’impression d’être les oubliés du progrès ferroviaire.

      Dans le même temps, l’effort de rationalisation de son dispositif engagé par la SNCF est venu modifier les formes de son implantation sur le territoire. Les guichets ont été fermés là où le volume de la clientèle ne justifiait pas l’installation d’une machine de vente. Les trains ont été supprimés là où le trafic était en baisse. Plus rarement, des lignes ont été fermées au trafic voyageurs ou marchandises. Ces aménagements sont majoritairement intervenus dans les zones « hors TGV », accentuant le sentiment d’abandon qu’éprouve leur population.

      Les difficultés financières que rencontre aujourd’hui la SNCF n’ont pas amélioré le tableau. Comme je l’ai dit, l’entreprise couvre le déficit de certaines lignes par l’excédent qu’elle dégage sur d’autres. Il n’y a là rien de choquant pour une entreprise publique, dès lors que le maintien de la ligne déficitaire est jugé conforme à l’intérêt général. Mais, lorsque les excédents des lignes bénéficiaires se réduisent, l’entreprise est conduite à limiter les pertes des lignes déficitaires. C’est elle qui alors, et pour des raisons purement marchandes, déplace le curseur de l’intérêt général. Cela pose évidemment problème vis-à-vis des populations concernées et de leurs élus.

      Telles sont les raisons qui, dans certains secteurs de l’opinion, contribuent à répandre l’idée d’une SNCF à deux vitesses. Il y aurait d’un côté le TGV, fleuron de l’entreprise, chèrement vendu et par là principalement accessible à la clientèle la plus aisée. De l’autre côté, et pour la masse de la population, tout le

      
      
    

    
      LES TRAINS DE LA VIE QUOTIDIENNE
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            SERVICES RÉGIONAUX DE VOYAGEURS
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      LES GRANDES LIGNES
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